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LOI DU 2 JUILLET 1996 PORTANT CREATION DE LA FONDATION DU PATRIMOINE

DECRET DU 18 AVRIL 1997 RECONNAISSANCE D'UTILITE PUBLIQUE

MEMBRES FONDATEURS

CONSEIL D'ADMINISTRATION CONSEIL D'ORIENTATION 

SIEGE + REGIONS - 40 SALARIES

22 DELEGATIONS REGIONALES - 22 BENEVOLES

100 DELEGATIONS DEPARTEMENTALES - 400 BENEVOLES

LES AIDES DE LA FONDATION DU PATRIMOINE  - OUVRAGE NON PROTEGE

DOMAINE PRIVE DOMAINE PUBLIC OU ASSOCIATIF

LABEL FISCAL (1) SOUSCRIPTION

LABEL QUALITE (2) DON (3)

MECENAT (4)

1 - Défiscalisation des travaux labellisés 50 à 100%

2 - Si non imposable, subvention de la Fondation maximum 20%

SUBVENTION FONDATION (5)
Les aides de la Fondation sont aides privées
Les aides de la Fondation peuvent se cumuler avec toutes les aides publiques
3 - Reçu fiscal, don déductible de l'I.R. à 66% / 75% sur ISF
4 - Reçu fiscal, don déductible de l'I.S. à 60%
5 - Subvention sous condition suivant disponiblités et plafonnée à 20%
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